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ARRETE PREFECTORAL D'AUTORISATION 
D'EXPLOITER LES ACTIVITES DE LA SOCIETE NYPRO France 

À FONTENAY SUR EURE 

LE PREFET du département d'Eure et Loir 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  

VU ET CONSIDERANT 

Vu le code de l'envirannement ot notamment san litre 1 du livre V 
Vila nomenclature des islallelions classées : 
Vue récépissé de déclaration en date du 31 mai 2007 antérieurement délivrés à la société NYPRO France pour l'établissement 
qu'i exploite sur le teriloire de la commune de Fontenay sur Eure ; 
Vu la demande présentée le 20 février 2008 complétée le 27 mai 2008 par la société NYPRO France dont le siège social est 
silué ZA Jean Monnet à Fontenay sur Eure en vue d'obtentr l'autorisation d'exploiter une installation de fabricaien de dispostifs. 
médicaux et dé biens de consammatian en plastique injecté d'une capacité maxmale de 24 lornes per jour sur le leritoire de la 
cemmune de Fontenay sur Eure ZA Jean Menet ; 
Vule dossier déposè à l'appui de sa demande 
Vu l'ordemriance n° 0800026045 en date du 14 août 2008 du président du Ibunal administratif d'Orléans portant désignation 
du commissaire-enquéteur 
Va l'arrêté préfectoral en date du 5 septembre 2008 ordennant l'organisation d'une enquête publique pour une durée d'un mois 
du 16 octobre 2008 au 13 novembre 2008 inclus sur le lerrloire des communes de Fantenay sut Eure, Amily. Heslay le 
Genet, Nogent sur Eure, Saint Georges sur Eure ; 
Vu l'accomalissement des furmalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public 
Vu le registre d'enquête ot l'avis du commisesire enquêteur 
Vales avis émis parles conseils municipaux des communes de SL Gegryes sur Eure, Amnily et Fontenay su 
Vüles avis exprimés par les différents semvices el urganismes censullés : 
Vu l'avis on date du 13 janvier 2009 du CHSCT de NYPRO Frai 
Vu le report et les propositions an dale du 24 auri 2009 de l'insps 
Vu l'avis en date qu 25 mai 2009 du CODERST au cours ettquel le 
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CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral d'autorisation doivent tenir 
compte, d'une par, de l'eficaaité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre part de la qualité, de la vocation et de 
l'utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau ; 

CONSIDERANT que la délivrance de l'autarisation des installations de la société NYPRO France, en application de l'article 
L512-1 du code de l'environnement, nécessite l'éloignement, selon les bäliments, de 20 à 30 mètres vis à vis des zones 
destinées à recevoir des habitations ou des établissements recevant du public par des documents d'urbanisme opposables aux 
tiers 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture ; 

ARRETE



  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
La socièté NYPRO France dont le siège social est situ à ZA Jean Monnet à Fontenay sur Eure est autorisés, sous réserve du 

  

respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le erritoire de la commune de Fontenay sur Eure ZA Jean Monnet, (coordonnées Lambert 11 étendu X 580,28 km et Y: 2378,7 km ), les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A DECLARATION 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation, 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relafs aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux Installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 1ors que ces installations ne sont pas régies parle présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

                Rubrique PAe[AS A LEE de rubrique Geo | Notre nur Greene ne Volume | Unités du 

  
  

  

  

  

  

  

    

  

  

    
           
  

  

  

          

  

  

D,NC! classement | ertère | du | autorisé | volume 
| : critère autorisé Re Qu | à Pomme) [rasage | 220 | 4 HN 4 ar injsction traitée | 2 | + | à Popnéstode PSE maires ps | lune [00 stocké 

2920 | 2 | À [Réfigérationcu compression Compresseurs et puissance | 300 | HW [re Kw | 
installation de) pression >10*Pa_|_ Compresseurs frigorifiques | _ahsorbée 

02364 | 2 | DE [Nettoyage dépraissagedécapage | 1 machine de dégratesaue par | volume des | 220081 Dü ï Avec ocanohalogénés ou slsant | lrason {solution lessvicle) | cuves 
omeaniques 

NE |Papier, carton ou analogues Stockage de paletees boiset | Volume | > 1000 af | +100 urtons d'emballage | | NC Née Quai Découpe er utinage | PUS | 2900 [EN | 2 {mécanique des) | irsalltion. __i 
2663 NC [Pneumatiques produits avec Stockage produits finis et volume | 2=1000! m° | #00 | polymères» SOA stockaue) Semi-inis sieké _| 

NC |Aceumulateurs (aiclier de charge Chariots élévateurs puissance | >50 kW 10,6 Ï kW ) maxi 

continu | 

  

                

A (Autorisation) ou AS (Autarisation avec Senvitudes d'utilité publique) ou DC (soumis au contrôle périodique) où D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 
autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le_volume des. installations ou les capacités maximales autorisées 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants. 

Volum 

  

    Communes Parcelles 

FONTENAY SUR EURE 28 188 189, 100 et 191 
2p24 

 



  

  

  

ARTICLE 1.2.3, CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 
L'éteblissement comprenant l'ensemble des Installations classées et connexes, est organisé di la façon suivante 
Ouvrage] Désignation des acliités = | Een consignes BätmentA | Stockage de maires premières, Inecion de maléres plasiques, | Surface ulle 3 660 m | Assemblage 
  

    

Batiment B | Stockage de produits finis L [Surface utile 1 664 iment C__|_jection de maïières plasiques (packagng) [Surface utile 2487 mr 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sant disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1, DUREE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 PERIMETRE D'ELOIGNEMENT 

ARTICLE 1.5.1. DEFINITION DES ZONES DE PROTECTION 
Des zones de protection contre les effets d'un accident majeur sont définies pour des raisons de sécurité autour des installations de stackage de matières plastiques et ne doivent pas dépasser les limites de propriété. 
La zone 71 est celle où il convient en pratique de ne pas augmenter le nombre de personnes présentes par de nouvelles implantations hors de l'activité engendrant celte zone, des aclhités connexes et Industrielles mettant en œuvré des produits où 
des procédés de nature voisine et à faible densité d'emploi. 

Cette zone n'a pas vocation à la construction ou à l'installation d'autres locaux nouveaux habités ou occupés par des tiers ou des voies de circulation nouvelles autres que celles nécessaires à la desserte et à l'exploitation des installations industrielles. Cette zone est définie par les distances d'éloignement figurant dans les tableaux ci-dessous, mesurées à partir des limites de la source d'incendie. 

La zone 22 est celle où seule une augmentation aussi limitée que possible des personnes, liées à de nouvelles implantations, peut être admise, 

Geite zone n'a pas vocation à la construction ou à l'installation de nouveaux établissements recevant du public : immeubles de grande hauteur, aires de sport ou d'accueil du public sans structure, aires de camping au de stationnement de caravanes, de nouvelles voies à grande circulation dont le débit est supérieur à 2 000 véhicules par jour ou voies ferrées ouvertes à un frañc de voyageurs 

Cette zone est définie parles distances d'éloignement figurant dans les tableaux ci-dessous, mesurées à partir des limiles de la source d'incendie. 

Ces définitions n'emportent des obligations que pour l'exploitant à l'intérieur de l'enceinte de son établissement ainsi que pour les terrains dont il dispose de la maîtrise foncière à la date de notification du présent arrêté. 

Les zones Z1 et Z2 sont représentées sur le plan en annexe à tire purement indicatif et sans préjudics des définitions 
précédentes. 
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ARTICLE 1.5.2. OBLIGATIONS DE L'EXPLOITANT 

    

 



la zone Z2 est maintenue dans l'étal décrit dans le dossier de demande d'autgrisation parles mesures qui y sont détaillées, et en particulier par la signalure d'une convention de servitudes avec les propriétaires des sociétés DHUIVONROUX et ADONIS établissant les restrictions d'usage correspondantes, Gette convention est à établi avant la mise en service de l'établissement 

L'exploitant respecte à l'intérieur de l'enceinte de son établissement les distances et les types d'occupation définis au précédent article. En particulier, 1 maffecte pas les terrains siués dans l'enceinte de son établissement à des modes d'occupation contraires aux définitions précédentes, 

L'exploitant transmettra au Préfet les éléments qui porteront sur: 
+ les modifications notables susceptibles d'intervenir à la périphérie de ses installations de stockages. 
+ les projets de modifications de ses installations de stockage, Ces modifications pourront éventuellement entraîner une révision des zones de protection mentionnées précédemment. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation: 

  

ARTICLE 1.6.2, MISE À JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 
Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification importante soumise où non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analysa critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbalion. Tous les frais engagés à celte accasion sont supportés par l'exploitant 

ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les Installations. Toutefois, lorsque leur enlvement ast incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdirant leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents 
ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'Aricie 1.2.1. du présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

  

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans Ie mois qui suit là prise en charge de l'exploitation 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITE 
Sans préjudice des mesures de l'article R $12- 74 du code de l'environnement pour l'application des articles R 512.75 à R 512. 78, l'usage à prendre en comple est le suivant : Usage industriel 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt défini, l'exploitant nolife au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci 
La nofcation prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dés l'arrêt de l'éploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment 

= l'évacuation ou l'éliminalion des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 
+ des interdictions ou limitations d'accès au she : 
—_ 18 suppression des risques d'incendie at d'éxpiosion 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre. l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état lel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'aile L.811-1et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l'usage prévu au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.7 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
3 un contentieux de pleine juridiction    

   Dumeñée à jour où lesdits acte        



2. Par les fiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des Inconvénients au des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'aicle L.511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolangé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. = 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative, 

CHAPT TRE 1.8 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concament des textes cités ci-dessous : 

  Tes 
TE Au 15 Janvier 200 FE proc contre Le fee de cas IEEE GES 
  

  

1007107 

Arrèté du 08/08/07 modifiant l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des Installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
Décret n° 2007-1213 du 1007/07 relatif aux schémas d'aménagement ei de gestion des eaux ét modifiant le code de l'environnement 

  

  
  

16505107 Circulaire du 15/05/07 relative au décret n° 2005-6858 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des ciouts de traitement de déchets 
  70807 

  

Arrêté du 07/06/07 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurantle confinement dés Tuides frigorigènes utlisés dans les équipements frigorifique et clmatique _ 
  ZAR 108 Arrêté n° 2006-1454 du 24/11/06 modifiant la nomenclature des installations classées 
  Faarrtioë Arrêté du 24/11/06 modifiant l'arrêté du 2 février 1998 modifié relalif aux prélèvements et à le consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nalure des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
  08108108 Décret n° 2006:678 du 08/06/05 modiant la Nomenclature des installations classées et Tant les catégories d'installations classées soumises à des contrôles périodiques en application de l'arlcle L 512-11 du code de l'environnement 
  

  

29/08/08 | Arrêté relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cnétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisalion 
Arrêté fixant le formulaire du bordereau de sui des déchets dangereux 
  D2/02/8 | Arrèté du 2 férier 1968 rlauf aux prélèvements et à la consommation dEAU AIS QUEUX ENTRE de toute nalure des installations classées. peur la protection de l'environnement soumises à | 

        autorisation 
28/0187 | Arrèlé du 23 janvier 1997 relatif à la Imitation des buis ms dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement | L _ 
  

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code cil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collecthités territoriales, la régl lementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



* TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 2.1.1, OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour : 
= limiter la consommation d'eau, etlimiter les émissions de palluants dans l'environnement : :_… l&gestion des effluents et déchets on fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées : = Prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le dèversement, chroniques ou accidentels, directs où indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour là conservation des sites et des monuments, 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement où d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circanstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

  

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 
ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utlisés de: manière courante ou occasionnelle pour assurer a protectian de l'enviromnement tels que manches de fre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants. 

  

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 23,1, PROPRETE 
L'exploïtant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installaon dans le paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre el entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2, ESTHETIQUE 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon élat de propreté {pelnture...) Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement….) 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1, DÉCLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonclionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.811-1 du code de l'environnement. 
Ur rapport d'accident eu. sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. 1 précise notamment les circonstances ct les causes de l'accident ou de l'incident, les cffots sur les personnes et l'environnement, les mosures prises ou envisagées pour éviter un accident où un incident similaire st pour en pallier les effets à moyen ou long terme.     

psmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.      port est rar



  

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS ALA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

+ le dossier de demande d'autorisation Iniflal, 
- les plans tenus à jour, 
= les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 
= les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
= tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté. 

Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

xploïtant doit transmettre à l'inspection les documents suivants: 

  

  

  

  

  

  

  

Aricie Document (se référer à lanicie correspondent 
Article 13 Aciualisation des éléments du dossier d'autorisation d'exploiter 
Anicle 1.6.1 Modification des Instalations 
AAnicte 1.62 Mise à jour de l'étude de dangers 
Aile 1.6.5 Changement d'exploitant 
Article 1.88.   

  

  Article 2.5.1 TDéclaration des accidents et incidents 
Anicle 9.5.2 | Résuitats d'auto-survelllance  



  
TITRE 3 PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diflusos, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées d'indisponibiité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction 
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière - à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

= à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 
Si une indisponibilté est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les installations concernées, L'inspection des installations classées en sera informée. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrêles à effectuer, en marché normale et à la suile d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en touts circonstance le respect des dispositions du présent arrêté 
Le brülage à l'air bre est interdit à l'exclusion des essais incendie. 
Les produits brûlés sant identifiés en qualté et quantité, 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets Correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurié destinés à protéger les apparellages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou eur fiabilité 
   

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne sait pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses 

= les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (farmes de pente, revêtement, etc). et convenablement neltoyées, 
les véhicules sortant de l'installation n'entrainent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, + les surfaces où cela est possible sant engazonnées, 

- des écrans de végétation sant mis en place le cas échéant 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu t placa de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 
Les stockages de produits pulvérulents sont canfiés (récipients, silos, bâtiments fermés et les installations de manipulation, transvasement, transport de produits puvérulents sont, sauf impossibilté technique démonirée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières, Si nécessaire, les dispositis d'aspiration sont raccordés à une Installation de dépaussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté, Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours. de séchage, les dépoussiéreurs.…) 

    

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le mieu naturel doivent être en romi 
chapitre ou non conforme à ses dispasitions est interdit 

    aussi réduit que possible, Tout rejet non prévu au présent 

s le milieu récepteur 

  

Les ouvrages de rejet doivent perme



Les rejels à laimosphère sont, dans toute a mesure du possible, collectés et évacuês, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permetire une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dahs leur partie: la plus proche du débouché à l'almosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La panie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les régles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée, L'emplacement de ces conduits at tel qu'i ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisirant Les contours des conduts ne présentent pas de point anguleux et la variation de la secian des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gez polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurilé des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un sui, dent les points de rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fuides de fanctiannement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère En particulier les dispositions da la norme NF 44-052 (puis norme EN 13264-1) sant respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entrainé le fonctionnement d'une alarme etlou l'arrêt des Installations ainsi que les causes de ces incidents etles remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite, 

  
TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

  
CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'explaïalion de ses installations, le remplacement du matériel, pour limiter la consommation d'eau de l'établissement. 

La consommation annuelle provenant du réseau publie est de l'ordre de 900 m°. 

ARTICLE 4.1.2. PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS D'EAU ET LES REJETS AQUEUX EN CAS DE 
SECHERESSE 

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mésures da restriction d'usage permettant = de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels, 
d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure d'économie : d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers le mieu naturel, avec notamment des cbservalions journalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des analyses d'auto surveillance : de signaler toute anomalie qui entrainerait une polluion du cours d'eau qu de la nappe d'eau souterraine 

Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général. notamment du point de vue de la Juite contre la pollution des eaux et leur régénéralian, dans le but de satisfaire ou de concilier les intérêts mentionnés à l'article 12114 du code de l'environnement, de la salubrité publique, de la police et de la répartlion des eaux, de modifier d'une manière temporaire ou détinilve l'usage des avantages concédés par le présont arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemaité 

ARTICLE 4.1.3, PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 
Article 4.1.8.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

upuro ou bacs de disconnexion où tout autre équipement présentant des garanties 
bstances dans 18 

    Un où plusieurs réservoirs de 
équivalentes sont installés afin d'soler les réseaux d'eaux Industrieles el pour évier des retours de 
réseaux d'adduction d'eau publique. 

 



CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'efluent liquide non prévu au présent chapitre ét au CHAPITRE 4.3 où non conforme à leurs dispositions est interdit   

A l'exceplion des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 
Un schéma de lous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Îls sent tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de callecte doit notamment faire apparaître 

— l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
= les disposilfs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) - les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs. 
= ls ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature {interne où au 

milieu). 

ARTICLE 4.2.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des efluents sant conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux actions physiques el chimiques des efluents ou produits susceptibles dy transiter. L'explaïtant s'assure par des contréles appropriés et préventfs de leur bon état et de leur étanchéité. Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux régles en vigueur, Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à litérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sant pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 
Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. es dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnebles en toute circonstance localement ellou à parir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'explaitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'offluents suivants: 
1. les eaux usées : les eaux sanitaires et domestiques (EU) 
2. les eaux exclusivement pluviales non polluées (Epnp) 
3. les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (EPp} 

L'établissement n'a aucun rejet d'effluent industriel 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effluents palluës ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuls de rejets fixées par le présent arrêté. | est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejels par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des cffuents normaux de l'élablissement ou celles nécessaires à là bonne marche des installations de traitement. 

rejets directs ou indirects d'effluonts dans la (les) nappe(s) 
le présent arrêté sont interdis, 

    

eaux souterraines ou vers les mieux de surface nan visés par      



ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT ’ 
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traïtement) des efluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et Surveilées de manière à réduire au minimum les durées d'ndisponibiité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts {débit température, composition. y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des Installations Si une indisporibilté ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées parle présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin les fabrications concernées, Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement dés effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment) 

ARTIGLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les principaux paramètres permetant de s'assurer de Ia bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre La conduite des installations est confiés à un personnel compétent disposant d'une formain inilale et continue. Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fanclionnement des dispositifs de coliecte, de traement, de recyelage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier êt les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels i a êté procédé, 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au) point(s) de rejet qui présente(nt les caractéristiques suivantes 

  

  

  

FRE = 5 récepteur M ne. LU 

Nature des ae Enuiuttes Es de | cs pus as 
Exuteire du rejet 

Fosses septiques | Fosse périphérique du - 
sie Traitement avant rejet ss 

# ° d'hydrocarbures 
Mileu naturel récepteur ou Station | inflation surle sie | 2 bassins de rétention | 2 bassins de rétention de traitement callactive         
  

ARTICLE 4.3.6. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les efiluents rejetés doivent être exempts : 

+ de matières flottantes, 
de produits suscepbles de dégager. en égout ou dans le mileu naturel, directement ou indirectement, des gaz où vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

= de, tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainei que des matières déposables ou précipitables qui, directement qu indirectement, sont susceptibles d'entraver le ban fonctionnement des ouvrages. Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes - Température: <(30G ] “© 
PH : compris entre 5,5 et 8,5 
Couleur : modification de La coloration du mieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pa 

  

ARTICLE 4.3.7. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux palluées issues des actiités où sonant des ouvrages d'épuration interne vers les traîlements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir 

  

   

ARTICLE 4.3.8. LES EAUX USEES 

  

Leses



ARTICLE 4.3.9. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 
Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées doivent être traitées avant rejet dans les bassins d'infltration a minima par un débourbeur déshulleur à oburation automatique. 

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 
L'exploitant est tenu de respecter avant infiltration des eaux pluviales dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en concentration ci-dessous définies 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 2 et 3 (Cf. repérage du rejet sous l'Article 4.3.5.) 

            

  

  

    

[ Bassins d'infitration | 
Paramètres 

Concentration maximale en mg/l Méthode de référence 

Hydrocarbures totaux (HOT) 5 NFE EN ISO 93772 
Matières en suspension totales (MEST) 30 NFT 90 105 | 

  
    

              

La superficie des toitures, aires de stockage. voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces impérméabiisées est de 24 094 m° 

TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations pour assurer une banne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 
A cette in, il doit 
—_ limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptent des technologies propres, = trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 
+ S'assurer du traitement ou du pré-raitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biologique ou thermique ; 

s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les meilleures conditions. possibles. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement où leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets dangereux sont définis par l'article R 841-8 du code de l'environnement 
Les déchets d'emballage visés par les aricles R 543.66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemplol, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valarisables ou de l'énergie, 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux aricies R 543-3 à R 543-15 du code de l'environnement et R 543- 40 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arr ministériel du 28 janvier 1996). Elles sont stockées dans des réservoirs élanches et dans des conditions de séparation saüsfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCE, 

   

Les viles et accumulateurs usagés doivent êlre éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-127 à R 549-135 du code de l'envirannement relatifs à l'élimination des piles et accumulateurs usagés, 
Les pneumatiques usagés doivent êlre éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-137 à R 543-151 du code de l'environnement, ils sont remis à des opérateurs agréés (collécteurs ou exaloilants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaïement, de génie civi ou pour l'ensilage 

  

ons des articles R 543-196 à R 

  

Les déchets d'équipements électriques et Slectroniques sont enlevés et irailés selon les disp 
843-201 du cede de l'onvironnement 

d'stellatians 'élminatient 

  

lramass: 

 



Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés, ou décontaminés, par des entreprises agréées, conformément aux anicies R 643-17 à R 543.41 du code de l'envirannement, 

ARTIGLE 5.1.3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES DECHETS 
Les déchets et résidus produits, entreposès dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de polltion (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement 
En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météariques souilées, 
L'élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à limiter l'importance et la durée des stackages temporaires. La quantité de déchets entreposés sur le site ne dot pas dépasser la quantité mensuelle produite ou la quantité d'un lot normal d'expédition vers l'installation de traitement. En tout état de cause, le stockage temporaire ne dépasse pas un an 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITES OU ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant traite ou fat éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 1 s'assure que les installations destinataires (installations de traitement ou Intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet au lire de la légstation sur les installations classées 
ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITES OU ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdit. 
ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2006 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article R 54143 du code de l'environnement 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-49 4 R 541.61 du code de l'environnement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La lisle mise à jour des {ransparteurs uïlisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées, 

  

ARTICLE 5.1.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543.72 du code de l'environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dent les détenteurs ne sont pas des ménages. 

  
TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 
L'installation ést construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine dé bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1697 relatf à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Envirannement, ainsi que les règles lechniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier vilisés à l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constiluer une gêne pour le voisinage. sont conformes à la réglementation en vigueur {les engins de chantier doivent répondre aux dispasitions des articles R 817-1 à R 571-24 du code de l'environnement) 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
da cent haut-parleurs: j gérant pour 

   
pustique (siré 

et rè          



  

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 
L'installation fonctionne en 3 fois 8 heures ou en 2 fois 12 heures, 7 jours par semaine. 

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

  Emergence admissible pour1s période alert dd Emergence admissible pour 1e pédode h à 22h, sauf dimanches et jours fériés alant de 22h à 7h, ainsi que les 
cimanéhes et Jours fériés 

- Nieau de Hra am Ban extant dans 
les zones à émergence réglementée {incluant ls 

bruït de l'établissement) 

  

  

  Supérieur à 45 4B(A) SaB{a) 3 dB(a)   
ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

  

Article 6.2.3.1. Installations 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée 

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NU PERIODES Allant ce 7h à 22h, ‘Alant de 22h à 7h, {sauf dimanches et jours fériés) ainsi que dimanches et jours fériés) 

60 dB{A) | 
Niveau sanore imite admissible 70 dB) | 

  Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'Article 6.2.2. , dans les zones à émergence réglementée. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibraloires émis Seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à le circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires paur prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les installalions et pour en limiter les conséquences. | organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour oblenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations lransitaires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 
11 met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecler et corriger les écarts éventuels 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permeltant de connaïre la nature et les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les Installations, en particulier les fches de dennées de sécurité prèvues par l'an R.231-53 du code du travail. Les ncompalibiités entre les substances et préparations, 
découler de leur mise en œuvre dans les installätion: considérées sont précisés dars 
xplaitatien des installatians en tiennent com 

  

           



‘inventaire et l'étal des stocks des substances où préparations dangereuses ‘susceptibles d'être présentes dans 
l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de 
secours et de l'inspection des installations classées. 
ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ÉTABLISSÉMENT 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceplibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
‘de par la présence de substances ou préparalions dangereuses stockées ou Lillsées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans |e cadre du fonctionnement nomal des installations, soit 
de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 
Ges zones sont matérialisées par des moyens appropriés el reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à cbserver sont indiquées à l'entrée 
de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'ntérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de 
secours s'ils existent. 

    

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement, Les règles sont partées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment défimitées, maintenues en canstant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans dificulté 
L'ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie 
AU moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence meinténus accessibles de l'edérieur du site (chemins carrossables,..) pour les moyens d'intervention 
Article 7.8.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 
‘Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir ibre accès aux installations 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement 
Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement 
compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 
Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 
Les voies aurant les caractéristiques minimales suivantes 

= largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
= rayon intérieur de giration : 11 m 
= hauteur libre : 3,60 m 
- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

    

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à 
La propagation d'un incendie. 
À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter [a 
Gireufation et l'évacuation du persannel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 
La mise à la terre est ellecluée suivant les régles de l'an 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence confarme en tout point à ses spécification 
d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit 

  

niques 

Une vérification de l'ensemble de l'installation éleckique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionnera très explicitement les défecluosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écris des 
éventuelles mesures correctives prises. 
Article 7.3.3,1. Zones à atmosphère explosible 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériet du 21 mars 1880. partant réglementation des installations électriques des. 

islation sur lés installations dk risques 
de risque d'atmi 6 
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Dans les zones où des almpsphères expiosives définies conformément l'Aricle 7.2.2, peuvent se présenter les appareils doivent être réduits au strict minimum. lis doivent être conformes aux dispositions du décret n° 86-1010 du 19 novembre 1996 modifié relatif aux appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive 
Les masses métalliques contenant etou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendfer dés charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentiells, 

ARTICLE 7.3.4, CHAUFFERIES 
S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusement réservé à cet effet, extérieur aux bâliments de Stockage ou d'exploitation ou isolés par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle entre le lacal et ces bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare flamme de degré une demiheurg, munis d'un ferme-porte, soit par une pores coupe-feu de degré E1120. 

A l'extérieur de la chaufferie sant installés : 
= une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible : = un Goupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible : - un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système d'alerte d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent, Les systèmes de chautfage par aérolherme à gez ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stackage ou d'exploitation Dans le cas d'un chauffage par air chaud puisé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 s1 d0 (MO). En pariculer, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont caloriugées, ne sont gamies que de calorifuges en matériaux A2 st dO (M0). Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent une paroi. 

   

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prêvues pour les locaux dans lesquels ils circulent 
Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ls sont situés. 

ARTIGLE 7.3.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Article 7.3.5.1. Dispositifs de protection 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'rigine d'événements susceptibles de porter gravement atteinte, directement où indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes où à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Les systèmes de protection contre la foudre sont conformes aux normes françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne, En particulier, les composants de protection contre la foudre doivent être conformes à la série des normes NF EN 80164 : « Composants de protection contre la Foudre (CPF) » 

Article 7.3.5.2. Vérification des dispositifs de protection 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des: dispositifs de protection concemés est réalisée dans un délai maximum d'un mois, par un organisme compétent. L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de l'installateur, au plus tard 6 mois après leur installation. 

Une vérification annuelle visuelle et une vérification complète tous les 2 ans sont réalisées par un organisme compétent. Les installations sont vérifiées conformément à la norme NF EN 62305-3, 

Jusqu'au 1” janvier 2012, les équipements des instalations existantes, mis en place en application d'une réglementation antérieure font l'objet d'une surveillance conformément à la norme NF C 17-100. 

  

L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées, l'analyse du risque foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rappans de vérificalion de ses installations. Ces décuments sont mis à jour conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel en vigueur. 
Si l'une des vérifications menées par l'exploilant fait apparaître la néc 
délai maximum d'un mois. 
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CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comparant des manipulations susceptibles de créer des risques, en ralson de leur nature ou de leur proximité avec des Installaions dangereuses, et la conduite des installations, dant le dysfonctiannement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'envirennement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées, 
Ces consignes doivent notamment indiquer 
= l'interdiction de fumer ; 
= l'interdiction de tout brülage à l'air libre ; 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt : = l'obligation du « permis d'intervention » ou « parmis de feu » : 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment : = les moyens d'éxtnctian à utliser en cas d'incendie ; = l8 procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable 
d'incendie et de secours 

    

intervention de l'établissement, des services 

ARTICLE 7.4.2, SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits stockés ou utlisés dans l'installation. 

ARTICLE 7.4.3, VERIFICATIONS PERIODIQUES 
Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient, en parieulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité 

ARTICLE 7.4.4. INTERDICTION DE FEUX 
Il est interdit d'apporter du feu eu une source digniicn sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explesion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.5. FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'aptitude au poste occupé, les diférents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le pérsonnel intérimaire, reçoivent une formalion sur es risques inhérents des installations, la conduits à lenir en cas d'incident ou accident et, sur là miss en œuvre des moyens d'intervention 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment 
toutes les informations utiles Sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en 
œuvre, 

= les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité 

ARTICLE 7.4.6, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les travaux d'extension, modifcation ou maintenance dans les installations au à prokimité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réaisés sur la base d'un dossier préélabli définissant notamment leur nature. les risques présentés, les conditians de leur intégration au sein des installations ou unitès en expleitation et les dispositions de conduite ct de surveillance à adopler. 
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Article 7.4.6.1. Contenu du permis de travail, de feu £ 
Le permis rappelle notamment 
= les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
= la durée de vaïidité, 
= la nature des dangers, 

le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'aimosphère, les risques d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

les moyens de protection à melire en œuvre notamment es protections individuelles, les moyens de lutte (incencie, ete) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

és, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à 

  

Tous les travaux ou interventions sant précée 
vérifer le respect des conditions prédéfinies, 
A l'issue des travaux et avant la reprise de l'activité, une réception est réalisée par l'exploitant ou son représentant et le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des Installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 
Certaines interventions prédéfiies, relevant de là maintenance simple et réalisée par le persannel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 
Les entreprises de sous-railance ou de services extérieures à l'établissement n'interiennent pour tout travaux ou intervention qu'après avoir obtenu une habitation de l'établissement. 
L'habiltation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par l'établissement. 
En outre, dans le ces d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure - en préslable aux fravaux, que ceux-ci, combinés aux mesures paliatives prévues, naffeclent pas la sécurité des installations, 
— l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

  

  

CHAPITRE 7.5 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.5.1. LISTE DES MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

L'exploitant rédige, en tenant compte de l'étude de dangers, la liste des mesures de maîtrise des risques. Il identifie à ce litre les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les formations afin de maitriser une dérive dans toutes les phases d'exploitation des installations (fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation accidentelle …) susceptible d'engendrer des conséquences graves pour l'homme et l'envirennement 
Cette liste est intégrée dans le système de gestion de la sécurité. Elle est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et fait l'objet d'un suivi rigoureux, 
Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de flabiité décrit dans lélude de dangers, en état de fonctionnement selon des procédures écrites, 
Les apérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 
En ces d'indisponibilié d'un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est arrêtée et mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont justifie l'efficacité et la disponibilité. 

ARTICLE 7.5.2. ALIMENTATION ELECTRIQUE 
Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en position de 
sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 
Les réseaux électriques alimentant ces équipements imporants pour la sécurié sont indépendants de sorte qu'un sinistre entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

ARTICLE 7.5.3. UTILITES DESTINEES À L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utiltés qui permettent aux installations de fonctionner dans leur demaine de sécurité au alimentent les équipements importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérfications à effsduer, en pañiculièr peur s'assurer périodiquement de l'étancheité des de rétention, préalablement à toute remise en service après arrèt d'exploitation, at plus généralement aussi souvent 

     

       

 



ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBS$TANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 5 
Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 1 portent de manière trés lisible la dénominalion exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'éliquetage des substances et préparations chimiques dangereuses, À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être Indiqués de façon très Isible. 

ARTICLE 7.6.3. RETENTIONS 
Tout stockage fie ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes - 100 % de là capacité du plus grand réservoir, = 60 % de la capacité des réservoirs assaciés, 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. Pour les stackages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale ë 

= dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifants, 50 % de la capacité totale des fûts, -_ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, = dans tous les cas, 800! minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1 La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. || en est de même pour son éventuel disposilf d'obluration qui est maintenu fermé en permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égoutures et effluents accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel La conception de la capacité est telle que taute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte enu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. Ces capacités de rétention doivent être canstruites suivant les règles de l'a, en limitant notamment les surfaces susceplibles d'être mouilées en cas de fuite, 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation au leur élimination dans des conditions ne présentent pas de risques de pollution (prévention d'un lesaivage par les eaux météariques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances où préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvetes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météariques, 

ARTICLE 7.6.4. RESERVOIRS 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associè(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. Les matériaux utlisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite dangereuse, Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol de façon à résister au moins à la poussée d'Archimède. 
Les canalisations daient être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en pañiculier interdit d'ntercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapels d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation: 

  

  

ARTICLE 7.6.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des aulres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour [es liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet eifet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté, 

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les matières premières, produits intermédiaires el produits finis considérés comme des substances ou des préparations dangereuses sont imités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal 

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 
Les airés de chargement et de déchargement de véhicules citemes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées. selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurté des véhicules de lanspoi de matières dangereuses. en allente de chargement au de déchargement. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'étabi 

5 embalages larir 
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En pañicuier, les ransfers de produits dangereux à l'aide de réservoirs meblles s'effectuent suivant des parcours bien 
déterminés et fant l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifer leur niveau de remplissage à tout moment et empécher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage. 
Ce dispositif de survellance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci candilionnent la sécurité. 

ARTICLE 7.6.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 
L'élmination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la Plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions 
conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
t doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 
tude de dangers. 

L'établissement 
conformément à 

ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles, 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprés de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Il doi fixer 
les condilions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels, 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

    

ARTICLE 7.7.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 
L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum les 
moyens définis ci-après 

- une réserve d'eau constituée au minimum de 200 m° : 
une station de pompage incendie comportant au minimum un dispositif de prélèvement et de raccordement paur les 
services de secours ; ces prises d'eau munies de raccords normalisés et adaptés aux moyens d'intervention des 
services d'incendie et de secours. Le bon fonctionnement de ces prises d'eau est périodiquement contrôlé 
Assurer une aire d'aspiration (8 m x 4 m) au niveau de la réserve incendie. Son accès doit être libre de tout 
encombrement au niveau du parking VL ; 
Réaliser un portillon d'accès de 3 m de large au niveau du bassin d'incendie. L'intervention des services incendie doit 
pouvoir être réalisée par 2 accès opposés ; 
des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement 
ét notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des 
produits et déchets ; 

+ des robinets d'incendie armés ; 
+ 2 poteauxincendie dont 1 sur la voie publique etun privé à proximité des quais du bâtiment existant ; 
— des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 

100 litres et des pelles : 

  

L'établissement dispose en toute circonstance, ÿ compris en cas d'indisponiilié d'un des groupes de pompage, de ressources 
en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau d'incendie. | utilise en cutre deux sources d'énergie distinctes, 
secourues en cas d'alimentation électrique. Les groupes de pompage sont spécifiques au réseau incendie 

ARTICLE 7.7.4, BASSIN DE CONFINEMENT ET BASSIN D'ORAGE 
L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris les eaux utlisées pour 
l'extinction, sont collectées dans le nouveau bassin de rétention des eaux pluviales (300 m2) êt grâce au confinement au niveau 
des quais du bétiment G d'un volume de 200 m°. La fermeture des réseaux est assurée grâce à des vannes de fermeture ou 
cbturateurs. Les eaux d'extinction d'incendie ne peuvent être rejelées au mieu récepteur au'aprés contrôle de leur qualté a+ 
si besoin. un lrailement approprié. 
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Ils sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'ufiisation. Les organes de commande nécessaires à leur mise en senice doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance 

ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES DE SECURITE 
Sans préjudice des disposiions du code du travail les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spéciiques étou dans les procédures el instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel 
Ces consignes indiquent notamment 

“l'interdiction d'apporer du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantiatives des matières mises en œuvre, stockées, utllsées où produites, sont susceptibles d'tre à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, :_ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), + es mesures & prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souilées en cas d'épandage accidentel, -_ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie. 
= là procédure d'alerte avec les numéres de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, ete., 
“la procédure permellant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir out transfert de pollution vers le mileu récepteur. 

ARTICLE 7.7.6, CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 
Des consignes écries sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des Secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire, Le personnel est entrainé à l'applsatlon de ces consignes. 

  

ARTICLE 7.7.7. PLAN LEGER OPERATIONNEL 
Un plan léger opérationnel est réalisé en collaboration avec le service prévention du centre de secours principal. 

  TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE 
TRANSFORMATION ET DE STOCKAGE DES POLYMERES 

ARTICLE 8.1.1. REGLES D'IMPLANTATION 
Linstaletion doit tre implantée à une distance d'au moins 15 mètres des limites de propriété. Cette distance peut tre ramené à 10 mètres si l'installation respecte au moins l'une des conditions suivantes 
«elle est équipée d'un système d'extinction automatique d'incendis de {ype sprinklage, + Si est séparée des limites de propriété par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant, le cas échéant, d'au moins 1 mélre en oïture et de 0.5 mètre latéralement et dont les portes sant coupe-feu de degré 1 heure, munies sun ferme-porle où d'un dispositif assurent leur fermeture automatique, 

ARTICLE 8.1.2. COMPORTEMENT AU FEU DES BATIMENTS 

Les locaux abritant l'installation de transformatien doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au fou minimales suivantes 
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“murs extérieurs et portes pare-flamme de degré 1/2 heure, les pores étant munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automeique, 
: couverture sèche constituée exclusivement en matériaux MO où couverture consiiluée d'un support de couverture. en 
matériaux M0, et d'une isolatian.et d'une étanchéité en matériaux classés M2 non gouttants, à l'exception de la surface dédiée à 
l'éclairage zénithal et aux dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion 

D'autre part, afin de ne pas aggraver les effets d'un Incendie, l'installation visée est séparée des installations relevant des 
rubriques 2662 et 2663 (à l'exception des en-cours de fabrication dont la quantité sera limitée aux nécessités de l'exploitation), et des bâtiments ou locaux fréquentés par le personnel et abritant des bureaux ou des lieux dant la vocation n'est pas 
directement liée à l'exploitation de l'installation 

- soit par une distance d'au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sant distincts, 

- soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètre latéralement, dans les 
autres cas. Les partes sont coupe-feu de degré 1 heure el munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture 
automatique: 

La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10 % de la surface géométrique de la couverture. Les matériaux utilisés pour l'éclairage zénithal doivent être tels qu'ils ne produisent pas de goutes enflammées au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 modifié posant classification des matériaux de construction et d'aménagement selon leur réaction au feu et définition des méthodes d'essais. 
Les locaux doivent être équipés en parie haute d'exutoires de fumés, gaz de combustion et chaleur dégagés en cas d'incendie dlantereaux en toire, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalenb. Ces dispositifs doivent être à commande automatique et manuelle et leur surface ne doit pas être inférieure à 2 % de la surface géométique de la couverture. D'autre 
par, ces dispositifs sont isolés sur une distance d'1 mètre du reste de la structure par une surface réalisée en matériaux MO. 
Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès, Le système de désenfumage doit être adapté aux 
risques particuliers de l'installation 

La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage zénithal sur une largeur de 4 
mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les murs coupe-feu séparalifs. 

Dans le cas d'une installation équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de 1ype sprinklage, toutes dispositions doivent être prises pour que louverure automatique ou manuelle des exuloires de fumée et de chaleur n'ntervienne que 
postérieurement à l'opération d'extinction, 

CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTIONS RELATIVES A L'UTILISATION DE CFC, DE HFC ET 
DE HCFC 

L'établissement comporte des installations de réfrigération ou de climatisation dent les circuits figorfiques contiennent chacun 
plus de 2 kg de fluide frigorigène de type CF, HCFC ou HFC : 

+ Groupe TRANE réseau « Presses » Fluide frigorigène type RÂ34A Circuit 1 : 79 Kgs Circuit 2 : 75 Kgs 

+ Groupe CIAT réseau « Presses » Fluide frigorigène type R134A Circuit 1 : 125 Kgs Circuit 2: 75 Kos 

+ Groupe AIREDALE x4 Fluide frigorigène type R 22 10 kgs / circuit 1 circuit par groupe 

+ Groupe Mc QUAY type ALR 40 Fluïde frigerigène type R407c 2 circuits environ 30 Kgs / unitaire 

+ Groupe Mc QUAY type ALR 66 Fluide frigorigène type R417A 2 circuits environ 40 Kgs / unitaire 

Il est interdit d'utiliser des fluides frigongènes à base de CFC pour effectuer la maintenance d'équipement, On entend par 
maintenance toute opération qui implique une ouverture du cireuit frigorifique, et en particulier le retrait, la charge, le 
remplacement d'une pièce du circuit el, dans certains cas. la réparation de fuite. 

  

Les installations sont conduites, équipées et entretenues conformément aux dispositions des articles R, 543-75 et suivants du 
code de l'environnement . Les contrôles sont effectués conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 7 mai 2007 
relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes utiisés dans les équivements 
figorifiques et climatiques. 
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pexpialant est lenu de faire procéder à la charge du circuit en fuide figorigène, à sa mise en service ou à loule autre ar étisée eur Ge Gicuil qui nécessite une intervention sur le circuit contenant des fluides frgorigènes, par un opérateur remplissant les conditions prévues aux articles R, 543-99 à R. 543-107. 

ARTICLE 8.2.1, CONTROLE D'ETANCHEITE 

Pau Greque cuit dont a charge en fuide fgarigène cet supérieure à deux klogrammes, l'explallant fa procéder. lors de aa ramlsant ee cn gan) Cone détarchété des éléments assurant le confinement du fluide figorigène par Un opérateur jopissant les conditions aux aricles R. 543.09 à R. 543-107. Ce contrôle ect ensuite périodiquement renouvelé ce er qugestions de l'arrêté ministériel du 7 maï 2007 relatif au cantrole détanchéïé des éléments assurant le contenant des fuides figorigènes utiisés dans les équipements figarifiques et climatiques, 
fig égslement renouvelé à chaque fois que des modifications ayant une incidence sur le cuit contenant les fluides figorigènes sont apportées à l'équipement. 51 des futes de fuides Figorigènes son! contactées lors do ce contrôle, opérateur responsable du contrôle en dresse Je constat Paie penent quil eme au détenteur de l'équipement, lequel prend outes mesures pour remédier à 1 tue ui à ae er mpeg gares contenant plus de trois cents klogrammes de fluides fgarigènes, l'opérateur adresse Une vopie de ce constat au représentant de l'Etat dans le département, 
Toute opération de recharge en fluide figarigène de circuit présentant des défauts d'étanchéité identifiés est interdite, Le détenteur d'un ciruit contenant plus de trois kiogrammes de fluide figorigène cansente pendant au moins cinq ans les gpeunens ateslant que les conlôlas d'élarchäté ent té réalisés, conslatant éventuellement l'exstence de iles dons Se ge ue les réparations nécessaires ont été réalisées, el les tient à disposition des opérateurs intervenant ue ieuemert sur l'équipement et de l'administration. 

ARTICLE 8.2.2, FICHE D'INTERVENTION 

Lopéraleur établi une fiche d'intervention pour chaque opération nécessitant une manipulation des fluides figorigènes effectuée sur un circuit 
gene Gene mentionne les coordonnées de l'opérateur, son numéro d'afestaion de capacité prévue aux arcles R. 543:89 à R Fa OT. ainsi que la date et la nature de linterventien effectuée, Ele indique la nature, la quantité et à destialon du 1e récupéré ainsi que la quantité de fluide éventuellement réintroduite dans cet équipement 
Fena Jout leu dont la charge en fluide figofigène est supérieure à rois klogrammes, cette fiche est signée conjointement par Mpérateur el par le détenteur de l'équipement qui conserve l'original. L'opérateur et le détenteur de l'équipement anse Ssaine copie de cêtle fche pendant une duré d'au moins cinq ans et la tiennent à disposition des opérateurs ion ultérieurement sur l'équipement et de l'administration. 

  

L'exploitant iant un registre contenant, par circuit, les fches d'intervention classées par ordre chronologique. 

ARTICLE 8.2.3. OPERATION DE DEGAZAGE 

  

Toute epéralion de dégazage dans l'atmosphère dun fuide fgorigène est interdite, sauf si elle est nécessaire pour assurer la gécurité des personnes. Le détenteur de l'équipement prend toute disposition de nature à éviter le renouvellement ae elle opération. 

Lan ernote de dégezage syant entrainé ponctuellement un émission de plus de 20 klogrammes de fuides figorgènes ou Sgen eu cours de fannée cie des émissians cumulées supérieures à 100 Kiogrammes sont Dotées à 44 Sonnsissance du représentant de lElet dans le département par la détenteur de l'équipement.   



  
TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maïuiser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabllté un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualse la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rappoït aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les müdalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les madaités de transmission à l'inspection des installations classées: 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme an terme de nature de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des elfets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des dannées d'auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 
Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de surface sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé mensuellement. Les résultats sant portés sur un registre. 

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 
Une surveilance des rejets en aval des 2 débourbeurs déshuileurs est réalisée sur la base des valeurs définies à l'article 4340 du présent arrêté. La première campagne sera réalisée dans les 3 mois à compter de la mise en service du nouveau débourbeur-déshuileur puis tous les 3 ans, 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

  

Article 9.2.3.1. Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 
Conformément aux dispositions des articles R 541.42 à R 541-48 relatifs au contrôle des circuits de traitement des déchets, l'exploitant 
= tient à jour un registre chronologique de la production et de l'expédition des déchets dangereux ; + procède à une décleratian annuelle sur la nature, la quantité et la destination des déchets dangereux produits. 
Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre où un modèle établi en accord avec l'inspection des installations classées au conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filères d'élimination retenues, 
L'exploitant utlise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 9.2.4, AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.4.1. Mesures périodiques 
Une mesure dé la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise on service des nouvelles installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifiée dent le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées, Ce contrôle sera effectué indépendamment des contrles ultérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 9,3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1, ACTIONS CORRECTIVES 
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En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sois fait apparaître une dérive par rapport à l'état intl de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R 512.6 du code de l'environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction comglémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir là compatibilité entre les mieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 
Sans préjudice des dispositions de l'anicle R512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit avant la fin de chaque année Un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées aux articles 9.2. Ce rappon, traite eu minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée {en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives, des modifications éventuelles du programme d'aute surveillance et des actions correctives mises ‘en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité, 

Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant uné durée de 1D ans, 
L'inspection des installations classées peut en outre demander la transmission péricdique de ces rapports ou d'éléments relatifs au suivi et à la maitrise de certains paramètres, où d'un rapport annuel, 

ARTICLE 9.3.3, TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Les justificatifs évoqués à l'article 9.2.3 doivent être conservés trois ans (pour les transporteurs) ou cinq ans (pour les. producteurs) 

ARTICLE 9.3.4, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
Les résultats des mesures réalisées en application du chapitre 9.2.4 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

TITRE 10 - NOTIFICATION - EXECUTION 

ARTICLE 10.1.- NOTIFICATION 

Le présent arrêté est noté au pétitionnaire par voie administrative. Copies conformes en sont adressées à Monsieur le Maire de FONTENAY-SUR-EURE, et à Mansieur le Directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement centre. 

  

Un extrait du présent arrêté est. aux frais de la Société NYPRO FRANCE inséré par les soins du Préfet d'Eure-et-Loir, dans deux jaurnaux d'annonces légales du département et affiché en mairie de FONTENAY-SUR-EURE. 
Le même extrait est affiché en autre par le pétiionnaire dans son établissement. 

ARTICLE 10.2. - EXECUTION 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure-et-Loir, Monsieur le Maire de FONTENAY-SUR-EURE, Monsieur le Directeur régienal de l'industrie, de la recherche et de l'environnement centre et taut agent de la force publique sent chargés, chacun en ce quile concerne de l'exéculion de présent arrêté. 

  
TITRE 11 - ANNEXES 

1 plan des zones d'eflets 

Fait à CHARTRES, le 24 août 2009 

    LE PREFET, 

  28128
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